
 

 

 

PROTOCOLE D’ACCUEIL AU LYCEE GEORGE SAND  

A  DESTINATION DES FAMILLES et DES ELEVES 

   

Suite aux annonces ministérielles du jeudi 28 mai 2020 les lycées vont opérer une reprise progressive des 

cours. Le lycée polyvalent George Sand accueillera les élèves à compter du 8 juin 2020 de 8h30 à 17h00 les 

lundi, mardi, jeudi et vendredi. 

Il existera plusieurs possibilités  pour votre enfant : l’intégralité des cours se déroulera en distanciel ou en 

mode hybride (une partie en distanciel et l’autre en présentiel). En effet, certains enseignants sont dans 

l’impossibilite d’être physiquement présents dans l’établissement. Leurs cours seront maintenus en 

distanciel, avec la même organisation que pendant le confinement. Les classes seront accueillies par niveau  

suivant les jours de la semaine : 

 Classes accueillies 

Lycée général et technologique 

Classes accueillies 

Enseignement professionnel 

Lundi Classes de seconde GT 2nd TMA TCB ASSPD ASSPS 

Mardi Classes de première GT 1e TMA TCB ASSPD ASSPS  - 2nd APR 

Jeudi Clases de Terminales GT Terminales TMA  TCB ASSPS ASSPD - T APR- 3e PM 

Vendredi Clases de Terminales GT   

Les emplois du temps de la journée d’accueil vous seront communiqués via Pronote dans les meilleurs délais. 

Pour faciliter l’organisation, je vous remercie de bien vouloir repondre au questionnaire Pronote qui vous 

sera envoyé ce jour concernant la venue ou non de votre enfant sur la période du 8 juin au 3 juillet 2020. 

À toutes fins utiles, je précise toutefois que, si vous optez pour le maintien au domicile, votre enfant devra 

suivre les cours en distanciel et effectuer le travail demandé via les moyens de communication utilisés 

jusqu’ici ( Pronote, Pearltrees...)  

1) Les Principes généraux :  
Sachez que tous les personnels du Lycée veillent à appliquer strictement le « protocole sanitaire :guide relatif 
à la réouverture et au fonctionnement des collèges et lycées »publié le 3 mai 2020 et je vous invite à vous y 
référer : https://www.education.gouv.fr/coronavirus-covid-19-reouverture-des-ecoles-colleges-et-lycees-
303546 
Je vous rappelle les 5 grands principes fondamentaux : 
 

L’application des gestes barrière 

 
Le maintien de la distanciation physique 

La limitation du brassage des élèves 

 

Le nettoyage et la désinfection des locaux et des matériels 
La formation, l’information et la communication 

     

https://www.education.gouv.fr/coronavirus-covid-19-reouverture-des-ecoles-colleges-et-lycees-303546
https://www.education.gouv.fr/coronavirus-covid-19-reouverture-des-ecoles-colleges-et-lycees-303546


                   
2) Avant de venir au lycée, votre enfant doit :  

• Prendre sa température.  

En cas de symptômes ou de fièvre ( 37.8 ou plus), il ne doit pas se rendre à l’établissement. Merci 

de contacter votre médecin traitant, et d’informer le lycée.  
• Se laver les mains le matin et le soir au retour.  

• Se munir de 2 masques. Le lycée fournira 2 masques lavables remis lors de leur première heure de 

cours. Les gants ne sont pas nécessaires. Le port du masque est obligatoire au sein du lycée sauf 

pendant le temps de repas ou quand un adulte  en donnera la consigne. 

• Prévoir une bouteille d’eau 

  

3) Au Lycée : 
Au sein du lycée , en plusieurs endroits, des affiches rappeleront les consignes sanitaires, les écrans télé 

diffuseront des informations en continu, des rappels audios seront diffusés régulièrement. 

 

A) Cours, mouvements, récréations, vie quotidienne : 

 
• Après  l’entrée dans le lycée, les élèves devront passer par l’un des 4 points d’entrée : entrée 1 ( 

portes automatiques) ; entrée 2 (bout du bâtiment C côté piscine) ; entrée 3 (ateliers bois et 

bâtiment J) entrée 4 : bâtiment D.  Un surveillant sera présent dans chacun de ces lieux. Du gel 

hydroalcoolique sera mis à disposition des élèves pour un  lavage des mains obligatoire avant 

l’entrée en cours. 

• Le jour de la reprise ,les élèves bénéficieront d’une information pratique sur la distanciation 

physique, les gestes barrières dont l’hygiène des mains…ainsi que toutes les explications 

concernant la nouvelle organisation au sein du lycée. 

• Ne pas toucher rampes,  portes, poignées. 

• 1 salle /1 classe ( pas plus de 15 par salle). 

• Chaque élève devra utiliser son propre matériel, tout matériel partagé est à proscrire quel qu’il soit. 

• Les sonneries ne seront pas remises en service, chacun devra se conformer aux horaires adaptés. 

• Les récréations se feront en décalé. 

• Le foyer, la salle Boijeau et la salle d’étude ne seront pas ouverts les élèves ne devront pas s’assoir 

dans les couloirs ni sur les bancs et tables intérieur/extérieur. 

• Le CDI est ouvert dans la limite de 15 élèves maximum. Les places seront matérialisées. L’espace 

lecture avec les revues n’est pas accessible. 

• Cours d’EPS : tenue de sport dès l’arrivée au lycée. Les activités sportives individuelles et en extérieur 

seront privilégiées sans échange  d’objets partagés. Aucune douche n’est possible. 

• Le sens de la circulation sera indiqué par un affichage et un marquage au sol. 

 

B) La Demi-Pension :  
• Le principe retenu est celui de la marche en avant : l’élève suit un cheminement sans jamais revenir 

en arrière. Le port du masque est obligatoire jusqu’à la table de déjeuner. 

• L’élève se rendra à la demi pension selon le planning établi par la vie scolaire en respectant une des 

files d’attente matérialisées dans les couloirs, passera sa carte dans le lecteur optique, prendra un 

plateau, remis par un agent,   et sur lequel seront disposés les couverts, assiettes et verres ainsi que 

le pain individuel et le verre d’eau.  Les agents poseront ensuite les éléments du menu choisis par 



l’élève. L’élève ira ensuite déjeuner dans la salle habituelle qui aura été aménagée pour respecter 

les recommandations sanitaires. A la fin du repas , l’élève déposera son plateau sur le dépose 

plateau mécanique et sortira par la porte (issue de secours) située en bout de bâtiment. 

• A côté des fontaines à eau, du gel hydroalcoolique sera mis à disposition  pour lavage avant et 

après utilisation de ces appareils. 

• L’utilisation des fours micro-ondes est interdite. 

 

C) L’internat : 
 

La configuration des locaux et les normes à appliquer en matière de protocole sanitaire ne 

permettront pas son ouverture lors de cette fin d’année scolaire. 

 

D) L’enseignement professionnel 

D’une manière générale, les principes sanitaires s’appliquent dans les ateliers et les plateaux techniques. 

• La gestion des flux dans les vestiaires sera assurée par les professeurs.  

• Chaque élève devra utiliser son propre matériel et ne pas les échanger avec ses camarades.  

• Les salles, machines et matériels feront l’objet d’un nettoyage chaque jour.  

• Pour le matériel mutualisé, il devra faire l’objet d’un nettoyage et d’une désinfection après 

utilisation. 

 

E) Procédure de gestion d’un cas COVID. 

En cas de survenue d’un ou plusieurs symptômes chez une personne ( toux, éternuement, 

essoufflement, mal de gorge, fatigue, troubles digestifs, sensation de fièvre) , la personne sera 

immédiatement isolée avec un masque dans une salle de repos  permettant sa surveillance dans 

l’attente de son retour à domicile ou de sa prise en charge médicale.  

Accueil des familles :  sauf autorisation de la direction, il convient de continuer à privilégier les échanges à 

distance par téléphone (0254621700) ou par mail :  secretariat-lyceegeorgesand@ac-orleans-tours.fr 

Ce protocole d’accueil sera présenté lors de la Commission d’Hygiène et de Sécurité qui se tiendra le 03 juin 

2020 puis au Conseil d’Administration du 15 juin 2020 . 

Le respect des règles permettra d’assurer la sécurité aussi bien des élèves et leur famille que des personnels 

du lycée. 

 

Veuillez  consulter regulièrement Pronote pour prendre connaissance de ces consignes et des différentes 

informations  qui vous seront communiquées tout au long de cette reprise progressive. 

 

Merci de votre confiance et collaboration. 

Le Proviseur 

Fabien CERVERA  
   


